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CHAPITRE I

Formation, désignation, siège social, but, caractère et affiliation

Article  1  –  Formation

1.01

Les travailleuses et travailleurs de l’industrie des pâtes et papiers, travaillant à la Kruger Inc., section papier journal et papier couché à Bromptonville et qui adhèrent aux présents statuts et règlements, forment le Syndicat des travailleurs et travailleuses des pâtes et du papier de Bromptonville.

Article  2  –  Désignation

2.01

Dans les présents statuts et règlements, le mot « syndicat » signifie  le Syndicat des travailleurs des pâtes et du papier de Bromptonville et le mot « membre » signifie travailleuses et travailleurs initiés et non suspendus ou exclus.

Article  3  –  Siège social

3.01

Le siège social du syndicat est situé au 171, Rte de Windsor à Sherbrooke, Québec, J1C 0E5
Article  4  –  But

4.01

Le syndicat a pour but l’étude, la défense et le développement des intérêts professionnels, économiques, sociaux et moraux de ses membres.

4.02

Il peut également, par règlement particulier, accepter régulièrement et constituer entre ses membres, toute caisse de retraite, de prévoyance et de secours mutuel, destinée à leur assurer ainsi qu’à leur veuve et à leurs orphelins, s’il y a lieu, une allocation en cas de chômage, maladie, décès ou toute autre caisse de même nature.

4.03

Il peut subventionner et aider une société coopérative de production ou de consommation pour le bénéfice de ses membres.

Article  5  –  Caractère

5.01

Le syndicat est une organisation nationale, démocratique et libre. Il fait sienne la déclaration de principe de la Confédération des syndicats nationaux (CSN).

Article  6  –  Affiliation, désaffiliation, admission d’une représentante ou d’un représentant autorisé, convocation d’assemblée

6.01

Le syndicat doit s’affilier à la CSN,la FIM et au Conseil central des syndicats nationaux de l’Estrie (CCE) et remplir les conditions exigées par ces affiliations.

6.02

Résolution de désaffiliation

a)
Une résolution de désaffiliation ne peut être discutée à moins qu’un avis de motion ne soit donné au moins quatre-vingt-dix (90) jours à l’avance. L’avis de motion et la résolution doivent être donnés et discutés à une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, dûment convoquée.

b)
Dès qu’un avis de motion pour discuter de la désaffiliation est donné, il doit être transmis aux organisations supérieures auxquelles le syndicat est affilié : CSN, FIM et CCE. Cet avis de motion doit être transmis au moins quatre-vingt-dix (90) jours avant la tenue de l’assemblée.

c)
Toute représentante ou tout représentant autorisé d’une organisation supérieure peut assister de plein droit à l’assemblée où se discute la résolution et donner son point de vue s’il le désire.

d)
Pour être adoptée, la désaffiliation doit recevoir l’appui de la majorité des membres cotisants du syndicat par voie de référendum.

6.03

Toute représentante ou tout représentant autorisé d’une organisation supérieure peut assister à toute assemblée avec droit de parole, aussi souvent qu’il en a besoin, sur le sujet qui motive sa présence à l’assemblée.

6.04

Les membres du comité exécutif du syndicat sont tenus de convoquer une réunion extraordinaire de l’assemblée générale à la demande des représentantes ou représentants de la CSN, de la FIM ou du Conseil central des syndicats nationaux de l’Estrie, pour tout motif que ces derniers jugent grave et allant à l’encontre des intérêts des membres et du mouvement.

CHAPITRE II

Admission, cotisation, suspension, exclusion

Article  7  –  Conditions d’admission

7.01

Pour être membre du syndicat, il faut :

a)
être employé dans l’industrie des pâtes et du papier et être régi par le certificat d’accréditation du syndicat ;

b)
adhérer aux présents statuts et règlements du syndicat ;

c)
être accepté à une assemblée générale ou départementale du syndicat;

d)
avoir payé son droit d’entrée et sa cotisation.

Article  8  –  Droit d’entrée, cotisation et contribution spéciale

8.01

Montants exigibles et mode de perception

a)
Tout nouveau membre doit payer un droit d’entrée fixé par le syndicat.

b)
La cotisation hebdomadaire est fixée à un virgule soixante deux pour cent (1,74 %) du salaire hebdomadaire moyen, entre le salaire minimum et maximum indiqué à l’annexe des taux horaires et hebdomadaires de la convention collective. 

c)
L’assemblée générale peut, dans l’intérêt du syndicat, prélever une contribution spéciale hebdomadaire, en vue de rencontrer les dépenses imprévues.

d)
Le prélèvement de la cotisation hebdomadaire, du droit d’entrée et de la contribution spéciale peut être suspendu lorsqu’un membre est en chômage ou absent de son travail pour une raison acceptée par le syndicat.

Article  9  –  Suspension

9.01

Par suspension, nous entendons qu’un membre en règle peut être privé de toute activité syndicale pour une durée indéfinie, dans les cas suivants :

manquement grave aux statuts et règlements ou aux résolutions adoptées par le syndicat.

Article 10  –  Exclusion

10.01

Par exclusion, nous entendons :

a)
Qu’un membre est privé de toute activité syndicale pendant une période indéfinie, conformément à l’article 6 de la convention « Sécurité syndicale ” dans le cas suivant : si le membre commet un manquement grave pendant une suspension ou dans tout cas extrêmement grave.

b)
Le dossier du membre ainsi suspendu ou exclu est effacé après six (6) mois de bonne conduite.

Article 11  –  Procédure pour suspension, exclusion et droit d’appel

11.01

La suspension d’un membre ou son exclusion est prononcée par les membres du comité exécutif ou du conseil syndical.

11.02

La décision du comité exécutif ou du conseil syndical doit être ratifiée par l’assemblée générale.

11.03

Les membres du comité exécutif ou du conseil syndical, avant de prononcer la suspension ou l’exclusion, doivent donner un avis d’au moins quinze (15) jours au membre accusé, l’invitant à venir présenter sa version devant le comité exécutif ou le conseil syndical.

11.04

L’avis doit contenir l’acte d’accusation qui doit être complet, clair et précis.

11.05

Si le membre désire en appeler de sa suspension ou de l’exclusion qui a été prononcée par les membres du comité exécutif ou du conseil syndical, il doit le faire dans les dix (10) jours de calendrier qui suivent la ratification par l’assemblée générale.

11.06

Dans le cas d’appel, l’appelant nomme une représentante ou un représentant arbitre, le syndicat nomme le sien et les deux tentent de s’entendre sur le choix d’une présidente ou d’un président. S’ils ne réussissent pas, la fédération à laquelle le syndicat est affilié est appelée à le faire.

11.07

Les membres de ce tribunal sont choisis parmi les membres de la CSN ou des syndicats affiliés.

11.08

Le délai de nomination des deux (2) représentants arbitres est de dix (10) jours de calendrier de la date de l’appel. Pour la désignation de la présidente ou du président, la fédération a aussi dix (10) jours de la date où la demande a été présentée.

11.09

Le tribunal ainsi nommé détermine la procédure qu’il entend suivre. Il doit toutefois entendre la représentation de chacune des parties avant de rendre sa décision.

11.10

La décision unanime ou majoritaire est finale et obligatoire pour chaque partie en cause. Elle doit être rendue dans les soixante (60) jours suivant la ratification de l’assemblée générale.

11.11

Si le membre gagne en appel, le syndicat paie les frais de la cause, y compris le salaire perdu s’il y a lieu. Si le membre perd en appel, il doit absorber les dépenses de sa représentante ou de son représentant arbitre de même que sa part des dépenses causées par la présentation de la cause devant le tribunal. Dans chaque cas, seules les dépenses et salaires justifiés sont payés.

11.12

Les dépenses et le salaire de la présidente ou du président sont à la charge du syndicat.

11.13

Si les deux (2) parties s’entendent sur le choix d’un arbitre unique, le syndicat absorbe les dépenses de la cause.

11.14

La suspension ou l’exclusion du membre du syndicat ne prend effet qu’après le délai d’appel écoulé, si le membre ne se prévaut pas de son droit d’appel.

11.15

Par contre, si le membre se prévaut de son droit d’appel, la suspension ou l’exclusion ne prend effet qu’à la date du verdict du tribunal confirmant le bien-fondé de la suspension ou de l’exclusion.

CHAPITRE III

Administration, comité exécutif, assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, assemblée de département, conseil syndical

Article 12  –  Administration

12.01

Le syndicat est dirigé et administré par un comité exécutif, un conseil syndical et une assemblée générale.

12.02

Le comité exécutif doit faire rapport de ses activités au conseil syndical et à l’assemblée générale du syndicat.

Article 13  –  Comité exécutif : composition et quorum

13.01

Le comité exécutif est composé d’un maximum de sept (7) membres. Il comprend : une présidente ou un président, une secrétaire-trésorière ou un secrétaire-trésorier et quatre (4) vice-présidentes ou vice-présidents de secteur.

13.02

Pour avoir quorum, la majorité des membres du comité exécutif doivent être présents. Les membres du comité exécutif se réunissent au besoin, à l’endroit, au jour et à l’heure fixés qu’ils auront déterminés.

Article 14  –  Comité exécutif : pouvoir

14.01

Le comité exécutif règle tout ce qui se rapporte à l’observance des règlements du syndicat et à la mise en pratique des principes que le syndicat reconnaît comme guide de son action.

14.02

Il est aussi chargé d’administrer les biens du syndicat, d’expédier les affaires journalières et de routine, de constituer les organismes et comités requis, d’exécuter toute décision de l’assemblée générale et du conseil syndical, auxquels il rend compte de ses opérations et de sa conduite.

14.03

Il décide en dernière instance, des questions de gestion financière qui lui sont référées par l’assemblée générale et le conseil syndical.

14.04

Il voit à l’application des dispositions de la convention collective de travail.

14.05

Tout document original doit demeurer à l’intérieur du local du syndicat en permanence.

14.06

Tout membre du comité exécutif doit fournir sans délai, sur demande d’un membre syndiqué, une copie conforme à l’original, de tout document signé entre l’employeur, le syndicat et la fédération lorsque c’est le cas.

Cette demande peut être faite par écrit et déposée au local du syndicat ou verbalement en personne.

Tout manquement à ce règlement doit être considéré comme un acte répréhensible et le membre du comité exécutif qui en est jugé coupable par l’assemblée générale, doit être suspendu du syndicat immédiatement pour une durée minimum de six (6) mois ou plus selon la volonté de l’assemblée générale.

Article 15  –  L’assemblée générale ordinaire : composition, quorum, pouvoir et convocation

15.01

L’assemblée générale se compose des membres du syndicat.

15.02

Pour avoir quorum, quinze (15) membres doivent être présents. S’il n’y a pas quorum à une assemblée l’exécutif prendra les décisions.
15.03

L’assemblée générale a autorité sur tout comité, conseil ou organisme du syndicat.

15.04

L’assemblée générale statue sur toute proposition qui lui est faite. Elle statue aussi sur toute recommandation soumise par les membres du comité exécutif ou les différents organismes ou comités. Elle reçoit le rapport de la secrétaire-trésorière ou du secrétaire-trésorier.

15.05

L’assemblée générale se réunit au moins une (1) fois par trois (3) mois à la date, au lieu, à l’heure et d’après un ordre du jour fixés par les membres du comité exécutif.

Durant la période estivale quatre (4) mois sont permis.

15.06

L’assemblée générale doit être convoquée au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance, par l’un des moyens suivants :

a)
circulaire adressée à domicile ou distribuée à la porte de l’usine lors de la sortie ou de l’entrée au travail ;

b)
affiche sur tout tableau placé à cette fin dans l’usine ;

c)
affiche sur la porte extérieure du local du syndicat de manière à être visible du dehors ;

d)
ou tout autre moyen efficace qui permet de rejoindre les membres.

15.07

L’avis de convocation doit contenir au moins ce qui suit :

a)
le jour de l’assemblée ;

b)
l’heure ;

c)
le lieu ;

d)
l’ordre du jour.

15.08

L’assemblée est convoquée par la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier du syndicat ou par une ou un substitut mandaté. La présidente ou le président du comité exécutif a autorité pour demander à la  secrétaire-trésorière ou au secrétaire-trésorier de convoquer une assemblée.

Article 16  –  L’assemblée générale extraordinaire : composition, quorum, pouvoir et convocation

16.01

L’assemblée générale extraordinaire possède le même pouvoir et est soumise aux mêmes règles que l’assemblée générale ordinaire, à l’exception des dispositions différentes décrites dans cet article.

16.02

Il n’y a aucune fréquence pour la tenue d’une assemblée générale extraordinaire.

16.03

La présidente ou le président, ou la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier du syndicat ou son substitut mandaté, doit tenir une assemblée extraordinaire s’il reçoit une requête signée par au moins sept (7) membres en règle, dans les quinze (15) jours suivant la date de la requête. 

16.04

L’assemblée générale extraordinaire doit être convoquée au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance, suivant l’un des moyens indiqués pour la convocation de l’assemblée générale ordinaire. La règle de vingt-quatre (24) heures peut, dans un cas d’urgence, ne pas être respectée en autant que le moyen utilisé pour la convocation permettre d’atteindre l’ensemble des membres.

Article 17  –  Assemblée extraordinaire de département
17.01

L’assemblée extraordinaire de département doit être tenue par la présidente ou le président, la vice-présidente ou le vice-président du secteur concerné, la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier du syndicat ou son substitut mandaté, pourvu qu’elle reçoive une requête signée par au moins deux (2) membres en règle de ce département, dans les quinze (15) jours suivant la date de la requête.

17.02

Le quorum de l’assemblée extraordinaire de département doit être d’au moins le quart (¼) des membres de ce département, incluant les remplaçantes ou remplaçants officiels du département concerné.

17.03

L’avis de convocation de l’assemblée extraordinaire de département doit être affiché dans le département concerné, au moins vingt-quatre (24) heures à l’avance et doit au moins contenir les informations suivantes :

a)
le jour de l’assemblée ;

b)
l’heure ;

c)
le lieu ;

d)
l’ordre du jour.

17.04

La règle de vingt-quatre (24) heures peut, dans un cas d’urgence, ne pas être respectée en autant que le moyen utilisé pour la convocation permettre d’atteindre l’ensemble des membres de ce département.

17.05

La résolution adoptée par l’assemblée extraordinaire de département ne prend effet qu’après avoir été acceptée par l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire.

Article 18  –  Conseil syndical : compositon, convocation et quorum

18.01

Dans le but d’accroître la vie syndicale et de mieux veiller à l’application de la convention collective de travail, le syndicat peut organiser un conseil syndical.

18.02

Le conseil syndical comprend tous les membres du comité exécutif et les délégué-es de département.

18.03

Le conseil syndical est dirigé par les membres du comité exécutif. Il se réunit au besoin.

18.04

Le nombre des membres du conseil syndical peut être augmenté ou diminué selon le besoin.

18.05

Pour avoir quorum la majorité des membres doivent être présents.

Article 19  –  Conseil syndical :  pouvoir

19.01

Entre les assemblées générales, le comité exécutif ou le conseil syndical exerce le pouvoir de l’assemblée générale. En conséquence, il prend toutes les décisions ou actions qu’il croit les meilleures pour le bien du syndicat. Il voit tout particulièrement à l’application de la convention collective de travail. Il entend les rapports des différents griefs et de tout comité. Il nomme des comités spéciaux qui doivent lui faire rapport de leurs activités et de leurs enquêtes.

19.02

L’assemblée générale, le conseil syndical ou le comité exécutif fixe la date de la tenue de l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire du syndicat et règle tout ce qui rapporte à pareille convocation.

19.03

Si jugé à propos, il prépare le budget annuel, lequel est soumis à l’assemblée générale.

19.04

Sept (7) membres du conseil syndical peuvent exiger la tenue d’une assemblée extraordinaire du conseil syndical.

19.05

Tout amendement relatif au pouvoir du comité exécutif ou du conseil syndical, au choix ou au devoir de la ou du délégué-e de département, doit être soumis à l’assemblée générale qui l’adopte ou le rejette, selon le cas. Cependant, s’il y a une dissidence à l’adoption de tel amendement, un avis de motion de l’amendement désiré doit être donné à une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, précédant celle à laquelle l’assemblée doit se prononcer sur cet amendement.

Article 20  –  Délégué-e de département

20.01

Dans le but d’accélérer le règlement de grief et d’accroître la vie syndicale, le syndicat doit organiser un système de délégué-e de département.

20.02

Pour être éligible à la fonction de délégué-e de département, il faut être membre du syndicat et posséder un statut de régulier dans le département ou être une remplaçante ou un remplaçant officiel dans le département concerné.

20.03

Le nombre de délégué-es de département peut être déterminé par l’exécutif, le conseil syndical ou l’assemblée générale.

20.04

La ou le délégué-e de département est choisi par les membres du département concerné comprenant aussi les remplaçant-es officiels.

20.05

Rôle de la ou du délégué-e de département

a)
Voir à l’application de la convention collective au niveau de son département;

b)
Représente les membres de son département au conseil syndical;

c)
Informe et défend les positions du conseil syndical et de l’assemblée générale;

d)
Assume toute les responsabilités qui lui sont confiés par le comité exécutif, le conseil syndical, ou l’assemblée générale.

e)
Son mandat est de deux (2) ans et lorsqu’il termine, il doit remettre à la personne qui lui succède, toutes les propriétés du syndicat ainsi que tous les informations utiles et les documents pertinents.

Article 21  –  Vice-Présidence de secteur

21.01

Pour être éligible à la fonction de vice-présidente ou vice-président de secteur, il faut être membre du syndicat, être titulaire d’une occupation régulière dans ce secteur ou être remplaçante ou remplaçant officiel du secteur concerné ou être identifié dans ce secteur.

21.02

Composition des secteurs

Secteur production du papier

· Département des machines à papier

· Groupe habilleur de machines à papier

· Equipe de réserve (non remplaçants officiels dans un département)

Secteur services

· Département de la mécanique et commis mécanique

· Département de l’électricité (électronique, instrumentation)

· Concierge

Secteur techniques et soutien

· Département bureaux

· Département de contrôle de qualité

· Département magasin

· Département de la chaufferie

Secteur productions générales et services auxiliaires

· Département de finition et expédition

· Département des pâtes(p.t.m ,p.d.e.,copeaux et environnement biomasse)

· Département gareurs de remorques

CHAPITRE IV

Attributions des membres du comité exécutif

Article 22  –  Présidence 

22.01

Attributions de la présidence

a) Être responsable de la régie interne du syndicat ;

b) Présider les assemblées du syndicat, diriger les débats, donner les informations et explications nécessaires sur les gestions et propositions qui sont débattues à l’assemblée. La présidente ou le président doit céder temporairement sa place à un autre membre du comité exécutif s’il veut prendre part au débat ;

c) Représenter le syndicat dans ses actes officiels ;

d) Surveiller l’exécution des règlements et voir à ce que chaque membre du comité exécutif s’occupe avec soin de sa charge ;

e) Surveiller les activités générales du syndicat ;

f) Signer les chèques conjointement avec la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier ;

g) Décider de la convocation des assemblées générales et des réunions de l’exécutif et du conseil syndical ;

h) Après deux tours de scrutins, avoir le droit de vote dans le seul cas d’égalité des voix.
i) Signer avec la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier les procès-verbaux des assemblées ;

j) Signer avec la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier les rapports financiers ;

k) Être responsable de l’ information externe du syndicat (médias, instances) ;

l) Faire partie de tous les comités ;

m) Décider de son remplacement pour une période de courte durée. Pour une période de longue durée le conseil syndical ou l’assemblée générale choisit sa remplaçante ou son remplaçant ;

n)
Être élu par l’ensemble de l’usine pour un mandat de deux (2) ans et lorsqu’il termine, il doit transmettre à la personne qui lui succède, toutes les propriétés du syndicat ainsi que toutes les informations utiles et les documents pertinents.

Article 23  –  Secrétariat-trésorerie

23.01

Attributions de la secrétaire-trésorière ou du secrétaire-trésorier

a)
Rédiger et lire les procès-verbaux des assemblées, les inscrire dans un registre et les signer avec la présidente ou la président ;

b)
Convoquer les assemblées des différentes instances selon les modalités des présents statuts ;

c)
Donner accès aux registres des procès-verbaux à tout membre qui, aux assemblées, désire en prendre connaissance ;

d)
Rédiger et expédier la correspondance dont copie doit être conservée dans les archives ;

e)
Classer et conserver toutes les communications ;

f)
Donner lecture de tous les documents qui doivent être communiqués à l’assemblée ;

g)
Être responsable de l’administration financière et de la gestion des biens du syndicat ;

h)
S’assurer que les transactions financières sont correctement comptabilisées dans les registres comptables ;

i)
Percevoir toutes les cotisations et tout argent dus au syndicat ;

j)
Fournir au comité exécutif, sur demande et au moins à tous les quatre (4) mois, les rapports de conciliation de caisse et de trésorerie ;

k)
Faire tous les déboursés autorisés par le comité exécutif et signer les chèques conjointement avec la présidente ou le président ;

l)
Donner accès aux livres de comptabilité ainsi qu’au relevé de caisse, et ce, à chaque assemblée ;

m)
Déposer aussitôt que possible, les fonds qu’il a en main et faire parvenir les montants dus aux organisations auxquelles le syndicat est affilié ;

n)
Préparer en collaboration avec le comité exécutif, les prévisions budgétaires et voir à ce qu’elles soient présentées au comité exécutif et à l’assemblée ;

o)
Préparer le rapport financier annuel à la fin de l’année financière et voir à ce qu’il soit présenté au comité exécutif et à l’assemblée générale ;

p)
Avoir l’autorité de fournir en tout temps, toutes les livres de comptabilité et toutes les pièces nécessaires à une représentante ou un représentant dûment autorisé du comité exécutif de la CSN ainsi qu’au comité de surveillance du syndicat ;


NB : le comité exécutif lui adjoint d’autres personnes pour l’aider dans son travail ;

q)
Être élu par l’ensemble de l’usine pour un mandat de deux (2) ans et lorsqu’il termine, il doit transmettre à la personne qui lui succède, toutes les propriétés du syndicat ainsi que toutes les informations utiles et les documents pertinents.

Article 24  -  Vices-présidences

24.01

Attributions des vices-présidences

a)
Être responsable avec les délégué-es sous sa juridiction de la bonne marche de son secteur ;

b)
Être responsable de la bonne marche de tout dossier particulier qui peut lui être confié par la présidence ;

c)
Être élu par les membres du secteur qu’il représente pour un mandat de deux (2) ans et lorsqu’il termine, il doit transmettre à la personne qui lui succède, toutes les propriétés du syndicat ainsi que toutes les informations utiles et les documents pertinents.

CHAPITRE V

Amendement aux statuts et règlements, avis de motion, code de procédure, généralités, vérification et dissolution

Article 25  –  Amendement aux statuts et règlements

25.01

L’assemblée générale se prononce sur toutes modifications à apporter aux présents statuts et règlements.

25.02

L’assemblée générale peut modifier les présents statuts et règlements dans toutes ses dispositions, à la majorité des voix. Pour ce faire, il faut d’abord qu’un avis de motion soit présenté à une assemblée générale ordinaire du syndicat. Cet avis de motion est référé au comité exécutif et ne devient motion qu’à l’assemblée suivante. Le comité exécutif doit informer la CSN et la fédération de toute modification aux statuts et règlements.

Article 26  –  Avis de motion 

26.01

S’il y a consentement unanime de l’assemblée et à moins qu’il ne soit autrement prévu dans les présents statuts et règlements, une proposition acceptée à une assemblée précédente peut être amendée ou rescindée, sans recourir à l’avis de motion. S’il n’y a pas unanimité, un avis de motion doit être présenté à une assemblée générale ordinaire ou extraordinaire du syndicat. Cet avis de motion doit être référé au comité exécutif et ne devient motion qu’à l’assemblée générale ordinaire ou extraordinaire, dûment convoquée.

Article 27  –  Code de procédure

27.01

À moins de dispositions différentes déjà prévues aux statuts et règlements, le code de procédure d’assemblée est le Code des règles de procédure de la CSN.

Article 28  –  Généralités

28.01

Le syndicat peut, pour sa régie interne et la conduite de ses affaires, adopter les mesures nécessaires à la poursuite de son action, pourvu qu’elles ne soient en contravention avec les exigences de la loi des syndicats professionnels.

Article 29  –  Vérification et comptabilité

29.01

En tout temps, une représentante ou un représentant autorisé de la CSN ou de la fédération à laquelle le syndicat est affilié, peut procéder à une vérification des livres du syndicat. Ce dernier doit fournir tous les livres et toutes les pièces exigés par la représentante ou le représentant de la CSN ou de la fédération pour effectuer la vérification.

Article 30  –  Dissolution

30.01

En cas de dissolution volontaire ou prononcée en justice, la ou le responsable de la liquidation suit la procédure prévue dans la loi des syndicats professionnels (S.R.Q.  Ch.146).

CHAPITRE VI

Scrutin secret pour grève et signature de convention collective

Article 31  –  Grève

31.01

Le syndicat doit prendre les moyens nécessaires, compte tenu des circonstances, pour informer les membres au moins quarante-huit (48) heures à l’avance, de la tenue du scrutin.

31.02

Une grève ne peut être déclarée qu’après avoir été autorisée au scrutin secret par un vote majoritaire des membres qui exercent leur droit de vote.

Article 32  –  Signature de la convention collective

32.01

La signature d’une convention collective ne peut avoir lieu qu’après avoir été autorisée au scrutin secret par un vote majoritaire des membres qui exercent leur droit de vote.

CHAPITRE VII

Procédure d’élection et rituel d’installation

Article 33  –  Élection des membres du comité exécutif

33.01

Tout membre du comité exécutif doit être élue au scrutin secret.

33.02

Tout membre du comité exécutif peut être mis en nomination pour un poste autre que celui qu’il occupe déjà, à moins d’avoir signé, daté et remis à la présidente ou au président d’élection au moins quatre (4) jours avant l’affichage de la liste des candidats mis en nomination, un document attestant de sa résignation au poste qu’il occupe déjà à ce moment-là. La présidente ou le président d’élection affiche l’information sur tous les tableaux du syndicat pas plus tard que le lendemain de la résignation, ainsi que tous les autres postes déjà prévus selon l’article 33.08.

33.03

Pour être éligible à une fonction au sein du comité exécutif, le membre doit avoir satisfait à toutes les exigences de l’article 7 depuis au moins trois (3) mois précédant la date de l’élection et avoir aussi satisfait à toute autre exigence prévue dans les statuts et règlements.

33.04

La présidente ou le président d’élection ainsi que la ou le secrétaire d’élection et leurs substituts, s’il y a lieu, sont choisis par l’assemblée générale ou par le conseil syndical, si une assemblée générale n’a pu être tenue dans un délai raisonnable avant l’élection. La présidente ou le président d’élection ainsi que la ou le secrétaire d’élection doivent être désignés au moins vingt et un (21) jours avant toute élection.

33.05

La présidente ou le président d’élection ainsi que la ou le secrétaire d’élection nomment deux (2) scrutatrices ou scrutateurs chargés du scrutin d’élection. L’assemblée peut cependant en nommer plus de deux (2) si elle le désire.

33.06

La mise en nomination a lieu le quatorzième (14e) jour précédant le quatrième (4e) mardi de janvier au bureau du syndicat, entre 15 heures et 20 heures.

33.07

Il y a des élections chaque année pour les membres du comité exécutif. Cependant, ces derniers sont élus pour un terme de deux (2) ans.

33.08

a)
Aux années paires les postes suivants sont mis en nomination : présidence, vice-présidence secteur productions générales et services auxiliaires et vice-présidence secteur services.

b)
Aux années impaires les postes suivants sont mis en nomination : vice-présidence secteur production papier, vice-présidence secteur techniques et soutien, secrétariat-trésorie .

33.09

La présentation de la candidate ou du candidat à tout poste défini ci-haut doit se faire le quatorzième (14e) jour précédant le jour d’élection.

33.10

Le bulletin de présentation mentionne le nom, le prénom, l’occupation de la candidate ou du candidat, la date ainsi que le poste pour lequel il est mis en nomination. Il doit être signé par la candidate ou le candidat et par deux (2) membres du syndicat de l’ensemble de l’usine pour la présidence et le secrétariat-trésorerie et deux (2) membres du secteur concerné pour les quatre (4) vices-présidences de secteur.

33.11

En recevant le bulletin de présentation, la présidente ou le président d’élection l’examine et, se basant sur les exigences décrites plus haut, déclare sur le champ si la candidate ou le candidat est accepté ou non. Il inscrit la date ainsi que le mot « admis » ou « rejeté » sur le bulletin et le signe.

33.12

Immédiatement après la fermeture de la période de mise en candidature, la présidente ou le président d’élection affiche la liste de tous les membres candidats acceptés, au lieu indiqué par l’assemblée générale, le conseil syndical ou le comité exécutif. 

33.13

Si, à l’expiration du délai fixé pour les postes mis en nomination, il n’y a que le nombre voulu de candidates ou de candidats mis en nomination pour les dites charges, ceux-ci sont élus par acclamation et la présidente ou le président d’élection doit en donner avis à l’endroit prévu par le paragraphe 33.12.

33.14

Si une candidate ou un candidat décède entre sa mise en candidature et la clôture du scrutin, la présidente ou le président d’élection doit recommencer la procédure d’élection.

33.15

S’il y a plus d’une candidature pour le même poste, l’élection se fait par bulletin secret, le jour désigné pour l’élection, au bureau du syndicat ou à tout autre endroit indiqué par l’assemblée générale, le conseil syndical ou le comité exécutif. Le bureau de votation est tenu ouvert de 15 h 30 jusqu’à 20 heures. Il y aura également vote par anticipation pour les postes à l’exécutif,  sept (7) jours avant l’élection.
33.16

Après la clôture du scrutin, les scrutatrices et scrutateurs procèdent au dépouillement des bulletins de vote et font ensuite rapport à la présidente ou au président d’élection.

33.17

La candidate ou le candidat ayant le plus grand nombre de votes est élu. En cas d’égalité des voix, le vote de la présidente ou du président d’élection est prépondérant à l’item élection.

33.18

La présidente ou le président d’élection proclame les élu-es à l’assemblée générale qui suit immédiatement les élections.

33.19

En cas d’irrégularité, de controverse, de malentendu, de difficulté d’interprétation dans la procédure d’élection, la question doit d’abord être soumise à un comité d’enquête ou d’arbitrage constitué et formé en matière prévue à l’article 11 aux statuts et règlement.

33.20

Advenant une démission de la part d’un membre du comité exécutif ou une absence d’une candidate ou d’un candidat, le conseil syndical ou l’assemblée a le pouvoir de décider s’il doit y avoir une élection. Dans un tel cas, la procédure d’élection du présent article (33) s’applique.

33.21

Tout amendement à la procédure d’élection ne peut être présenté pendant la période d’élection, c’est-à-dire après la dernière assemblée générale précédant le premier (1er) janvier de l’année d’élection.

Article 34  –  Élection de la ou du délégué-e de département

34.01

Il y a élection chaque année pour les délégué-es de département, cependant ces derniers sont élus pour un terme de deux (2) ans à l’assemblée ordinaire du mois de janvier.

34.02

a)
Aux années paires les postes suivants sont mis en nomination: 1 mécanique(jour), 1 gareurs de remorques, 1 électricité, 1 magasin-bureaux, 1 équipe de réserve.

b)
Aux années impaires les postes suivants sont mis en nomination : 1 mécanique(faction), 1 pâtes PTM-PDE.,1 energie alimentation copeaux et biomasse,1 finition et expédition, 1 chaufferie, 1 contrôle de qualité, 1 machines à papier.

34.03

La mise en nomination se fait par une seule personne lors de l’assemblée générale.

Toutefois, une candidate ou un candidat peut être mis en nomination par le dépôt d’une procuration à la présidente ou au président d’élection avant le début de l’assemblée générale. Cette procuration doit être dûment signée par la candidate ou le candidat et endossée par deux (2) membres du département concerné.

34.04

Si plus d’une candidate ou d’un candidat acceptent d’être en nomination, l’élection se tient dans chacun des départements où il y a élection et est sous la responsabilité de la présidente ou du président d’élection ainsi que de la ou du secrétaire d’élection.

34.05

L’élection doit se faire dans les jours qui suivent l’assemblée générale et le tout doit être terminé pour l’assemblée suivante et c’est à ce moment que la secrétaire-trésorière ou le secrétaire-trésorier du syndicat dévoile le nom élu-es.

Article 35  –  Formation des comités permanents

35.01

L’élection des candidates ou des candidats sur les comités se fait à l’assemblée générale qui suit l’assemblée des élections pour la durée établie à l’article 35.02, alternativement à chaque année.

35.02

Les membres des comités suivants sont alors élus :

a)
Comité de santé-sécurité du travail :

trois (3 ) membres – 3 ans

b)
Comité social :



deux (2 ) membres – 2 ans

c)
Comité des assurances :


deux (2 ) membres – 2 ans

d)
Comité de surveillance :


trois (3 ) membres – 3 ans

35.03

Tout comité se choisit une présidente ou un président et doit faire rapport de ses activités à l’assemblée générale.

35.04

D’autres comités spéciaux peuvent être formés en tout temps par le comité exécutif.

Article 36  –  Rituel d’installation des membres du comité exécutif

36.01

a)
L’installation des membres du comité exécutif se fait immédiatement après les élections ou à l’assemblée subséquente ;

b)
La ou le secrétaire d’élection donne lecture des noms des membres du comité exécutif élus qui s’avancent devant la présidente ou le président d’élection pour le cérémonial.

c)
La présidente ou le président d’élection demande aux membres de l’assemblée de se tenir debout et il procède à l’installation ;

d)
La présidente ou le président d’élection :

« Promettez-vous sur l’honneur de remplir les devoirs de votre charge, de respecter les statuts et règlements, de promouvoir les intérêts du syndicat et de ses membres et de rester en fonction jusqu'à la nomination de vos successeurs, le promettez-vous ?

Chacun des membres du comité exécutif répond :

« Je le promets.»

L’assemblée générale répond :

« Nous en sommes témoins. »

Article 37  –  Rituel d’initiation des nouveaux membres

37.01

La présidente ou le président du syndicat fait approcher les nouveaux membres à être initiés et leur demande :

« Promettez-vous sur votre honneur de citoyenne et de citoyen, d’assister aux assemblées dans la mesure du possible et d’en garder le secret ? » 

« Oui je le promets »

« Nous en sommes témoins »

La présidente ou le président du syndicat :

« Vous voilà membre du syndicat ».

CHAPITRE VIII

Ordre du jour

Article 38  –  Ordre du jour

38.01

L’ordre du jour suivant est proposé. Cependant, on peut l’intervertir si jugé à propos, sans présenter une motion à cet effet, à moins que l’assemblée en décide autrement.

1. Ouverture de l’assemblée

2. Appel nominal des membres du comité exécutif

3. Admission des nouveaux membres

4. Lecture et adoption du procès-verbal

5. Lettres et communications

6. Lettres d’affichage

7. Rapport des comités et des délégué-es

8. Rapport de la secrétaire-trésorière ou du secrétaire-trésorier

9. Rapport des vices- présidences de secteurs

10. Rapport de la présidente ou du président 

11. Affaires référées

12. Affaires non terminées

13. Affaires nouvelles

14. Avis de motion

15. Autres questions

16. Ajournement ou levée de l’assemblée
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